
 

Proposition de template pour les accords de collaboration entre hôpitaux et MR-MRS 
 

Le 9 juillet une circulaire d'Iriscare a demandé aux maisons de repos et maisons de repos et de soins 

(MR-MRS) de rédiger un plan d'action qui résume les dispositions à prendre lors d'une crise. Un des 

éléments de ce plan d'action concerne la formalisation d'une collaboration avec un hôpital en vue 

d'assurer la qualité des soins aux personnes âgées séjournant en MR-MRS.  

A cette fin, le présent accord formalise une collaboration entre: 

- D'une part, la maison de repos …. 

Adresse: 

Personne de contact :  

 

 

- D'autre part, l'hôpital… 

Adresse: 

Personne de contact: 

 

 

Cet accord décrit les domaines dans lesquels l'hôpital peut apporter un soutien concret à la MR-MRS 

en matière de conseils d'hygiène et de support lors de problèmes médicaux.  

Les domaines concernés sont les suivants:  

1. Expertise relative à la prévention et le contrôle des infections, la prise en charge de pathologies 

gériatriques spécifiques, la gestion des comorbidités, les soins palliatifs, la nutrition, la 

revalidation, la pharmacie clinique etc. Il s'agit concrètement des domaines d'expertise suivants: 

(à adapter en précisant sous quelle forme - formations, hot line etc.) 

- Médical 

- Infirmier 

- Pharmacie 

- Hygiène 

- Psychologue 

- Nutrition 

- … 

 

2. Gestion des urgences  

(à compléter: quel numéro/procédure suivre en cas d'urgence)  

 

 

3. Accords relatifs à la gestion de la sortie de l'hôpital  

(à compléter: procédure pour le retour en MR/MRS)  

 

 

4. Renforcement du personnel dans les situations exceptionnelles 

(à compléter si applicable) 

 

 

5. Soutien en termes de produits pharmaceutiques  



 

(à compléter avec les contacts du pharmacien clinicien pour des conseils ou une aide en cas de grave 

pénurie) 

 

 

6. Soutien et hébergement éventuel si les besoins en oxygène d'un patient ne peuvent être pris en 

charge dans la MR-MRS 

(à compléter ou cf. point 2 si expliqué ci-dessus) 

 

 

7. Collaboration du laboratoire de l'hôpital avec la MR-MRS en matière de tests diagnostiques 

(à compléter si applicable) 

 

 

8. Autres (soutien psychologique du personnel, etc) 

(à compléter si applicable) 

 

Résumé: Coordonnées des services impliqués dans cet accord de collaboration: 
 

 Nom  Téléphone Mail 

MR - MRS 

Direction     

Médecin     

Infirmier     

Resp Hygiène     

…     

     

Hôpital 

Hot Line     

Gériatre     

Urgences     

Pharmacie     

Resp Hygiène     

Laboratoire     

Liaison 

gériatrique 

    

…     

 


